
signé, ainsi qu'il est prescrit parles actes res-
pectifs faits ou qui seront faits par la suite,
sans aucune preuve du sceau ou du timbre
ou de la signature ou du caractère officiel de

5 la personne paraissant. l'av<ir SigIé, et sans
autre preuve de ce dans toute cause dans
laquelle le record original aurait pu être
regu en preuve.

XVII. Et qu'il soit statué, que toutes Toutes les

10 cours, juges, magistrats, maîtres en chancel- co°ro c-
lerie, maîtres de cour, commissaires a&is. rement con-

sant comme juges, pronotaires, shérifs et sign"tur, d
autres officiers judiciaires, prendront doré- tont3uzesc e,
navant connaissance judiciaire de la signa-

15 ture d'aucun des juges des cours d'appel,
équité, ou loi commune, juges des cours
supérieures, juges des cours de district et
de circuit, et commissaires des banqueroutes
dans cette province, pourvu que telle signa-

20 ture soit attachée ou apposée à aucun dé-
cret, jugement, ordre, certificat ou autre
document judiciaire ou officiel.

XVIII. Et qu'il soit statué, que tous Tout acto.
exemplaires d'actes privés, locaux et per--1mpri..

25 sonnels du parlement provincial n'étan't pas mcr a
des actes publics, s'il appert qu'ils ont été sera e
imprimés par l'imprimeur de la reine, et preuve.

tous exemplaires des journaux de l'assem-
blée législative ou du conseil législatif de la

30 dite province, et des proclamations royales,
s'il appert qu'elles ont été imprimées par l'im-
primeur de la reine susdit, ou par l'impri-
meur. de l'une ou de l'autre des dites cham-
bres du parlement provincial, ou par l'un ou

25 l'autre d'eux, seront admis comme preuve
d'icelui ou iceux par toutes cours; juges,
magistrats, commissaires et. autres sans qu'il
soit donné aucune preuve que ces exem-
plaires ont été ainsi imprimés.

40 XIX. Et qu'il soit statué, que si une per- punition im-
sonne contrefait le sceau, timbre ou signature g2e aux Fer-
de tout tel certificat, document officiel ou trereront ac
public, document ou procédure de toute sceux * .*

blics.


